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Option pour le paiement du dividende 2020/21 en actions  

Calendrier et modalités 

 

ALSTOM  

Société Anonyme au capital de 2 603 304 935 €  

Siège social : 48, rue Albert Dhalenne, 93400 Saint-Ouen-sur-Seine  

389 058 447 R.C.S. Bobigny 

 

 

28 juillet 2021 – L’Assemblée Générale Mixte des actionnaires qui s’est tenue ce jour a approuvé le 

dividende au titre de l’exercice 2020/21 d’un montant de 0,25 euro brut par action, et a décidé d’offrir 

à chaque actionnaire, sur la totalité du dividende afférent aux actions dont il est propriétaire, une option 

pour le paiement de ce dividende en numéraire ou en actions nouvelles. Les actionnaires d’Alstom 

pourront ainsi recevoir le dividende, selon leur choix, soit en numéraire, soit en actions ordinaires 

nouvelles Alstom.  

 

Calendrier du paiement du dividende :  

- Date de détachement (« Ex-date ») du dividende : 2 août 2021 

- Ouverture de la période d’option pour le paiement du dividende en actions : 4 août 2021 

- Clôture de la période d’option pour le paiement du dividende en actions : 25 août 2021 

(Les actionnaires n’ayant pas exercé leur option au plus tard le 25 août 2021 inclus, percevront 

leur dividende intégralement en espèces). 

- Résultats de l’option pour le paiement du dividende en actions : 27 août 2021 

- Mise en paiement du dividende en espèces, règlement livraison du dividende en actions : 

31 août 2021 

 

Modalités du paiement du dividende : 

 

Pour exercer cette option, les actionnaires pourront adresser leur demande auprès des intermédiaires 

financiers habilités à payer le dividende ou pour les actionnaires inscrits dans les comptes nominatifs 

purs tenus par la Société à son mandataire (BNP Paribas Securities Services). Les actionnaires qui 

n’auront pas exercé leur option au plus tard le 25 août 2021 inclus percevront leur dividende 

intégralement en espèces.  

 

Le prix d’émission des actions nouvelles qui seront remises en paiement du dividende s’élève à 34,21 

euros. Ce prix correspond à 90% de la moyenne des premiers cours cotés aux vingt séances de Bourse 

précédant le jour de l’Assemblée Générale, diminuée du montant net du dividende et arrondi à deux 

décimales après la virgule au centième supérieur.  
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Si le montant du dividende net pour lequel l’option est exercée ne correspond pas à un nombre entier 

d’actions, l’actionnaire pourra obtenir le nombre entier d’actions immédiatement inférieur complété 

d’une soulte en espèces. 

 

Le nombre maximum d'actions nouvelles susceptibles d'être émises pour les besoins du paiement du 

dividende en actions est de 2 718 050 actions représentant environ 0,7% du capital social et 0,7% des 

droits de vote exerçables de la Société sur la base du capital et des droits de vote au 30 juin 2021. 

 

Les actions ainsi émises porteront jouissance courante et seront entièrement assimilées aux actions 

ordinaires déjà émises composant le capital social de la Société.  

 

L'admission des actions Alstom nouvelles aux négociations sur le marché Euronext Paris (Code ISIN: 

FR0010220475) interviendra à compter du 31 août 2021, sur la même ligne de cotation que les actions 

existantes.  

 

 

Avertissement 

Le présent communiqué constitue le document d'information requis en vertu de l'article 1, paragraphes 

4 (h) et 5 (g) du chapitre I du Règlement (UE) 2017/1129 du Parlement Européen et du Conseil du 14 

juin 2017. 

Il ne constitue pas une offre de titres financiers soumise à l’approbation d’un prospectus. Ce 

communiqué et tout autre document relatif au paiement du dividende en actions ne pourra être diffusé 

hors de France qu’en conformité avec les lois et réglementations applicables localement, et ne pourra 

constituer une offre de titres financiers dans les pays où une telle offre enfreindrait la législation 

applicable localement. L’option de recevoir le paiement du dividende au titre de l’exercice 2020-21 en 

actions est ainsi ouverte à tous les actionnaires de la Société, à l’exception de ceux des actionnaires 

résidant de tout pays pour lesquels une telle option nécessiterait l'enregistrement ou l'obtention d'une 

autorisation auprès d'autorités boursières locales ; les actionnaires résidant hors de France doivent 

s’informer des éventuelles restrictions locales et s’y conformer. Les actionnaires doivent s'informer par 

eux-mêmes des conditions et conséquences relatives à une telle option et qui seraient susceptibles de 

s'appliquer en vertu de la loi locale. Pour les aspects fiscaux liés au paiement du dividende en actions, 

les actionnaires sont invités à étudier leur situation particulière avec leur conseil fiscal habituel. 

Lorsqu'ils décident d'opter ou non pour un versement du dividende en actions, les actionnaires doivent 

prendre en considération les risques associés à un investissement en actions. Pour toute information 

complémentaire relative à la Société et les risques afférents au Groupe, merci de se référer notamment 

au Chapitre "Facteurs de risques" du Document d'Enregistrement Universel 2020-21 de la Société 

déposé le 6 juillet 2021 auprès de l’AMF sous le numéro D.21-0686 (disponible sur le site internet de la 

Société www.alstom.com). 
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À propos 

d’Alstom 

  
Ouvrant la voie de la transition énergétique, Alstom développe et commercialise des solutions de mobilité qui constituent des fondations 

durables pour l’avenir du transport. Son portefeuille de produits comprend notamment des trains à grande vitesse, des métros, des monorails 

et des trams ainsi que des systèmes intégrés, des services sur mesure, de l’infrastructure, des solutions de signalisation et des solutions de 

mobilité numériques. Alstom compte 150 000 véhicules en service commercial à travers le monde. Avec l’intégration de Bombardier Transport 

le 29 janvier 2021, le chiffre d’affaires combiné du nouveau Groupe a atteint 14 milliards d’euros pour la période de 12 mois close le 31 mars 

2021. Basé en France, Alstom est désormais présent dans 70 pays et emploie plus de 70 000 personnes dans le monde. www.alstom.com 

 

  
Contact Presse: 

Coralie COLLET - Tel.: +33 (1) 57 06 18 81 
coralie.collet@alstomgroup.com  
 
Samuel MILLER - Tel.: +33 (1) 57 06 67 74 
Samuel.miller@alstomgroup.com  

Investor relations: 

Julie MOREL - Tel.: +33 (6) 67 61 88 58 
Julie.morel@alstomgroup.com 
 
Claire LEPELLETIER – Tel.: +33 (6) 76 64 33 06 
claire.lepelletier@alstomgroup.com 
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